PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 14 SEPTEMBRE 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

153-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 10 août;

3.
Dépenses du mois d’août 2009;

4. 
Adoption de règlements:

4.1
Règlement 11-09 : Règlement modifiant l’article 3 du Règlement 04-98 relatif à la circulation des camions et des véhicules outils;
4.2
Règlement 12-09 : Règlement modifiant de nouveau l’article 14 du Règlement 06-01 sur les systèmes d’alarme;
4.3
Règlement 13-09 : Règlement décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1;

5.
Demandes d’assistance financière et commandites :

5.1
Souper bénéfice de Saint-Nérée;

5.2
Chambre de commerce et d’entreprises de la MRC de Bellechasse : 50e anniversaire;

5.3
Société du Patrimoine de Sainte-Claire : Souper bénéfice;

6.
Période de questions;

7.
Affaires nouvelles :

7.1
Annulation de la résolution 110-05 relative à la politique de rémunération du personnel électoral;

7.2
Demande à la CPTAQ de la municipalité de Saint-Nérée : Prise d’eau sèche pour le service incendie;
7.3
Pacte rural : 

7.3.1
Appui à la demande de l’Association des riverains du lac Pierre-Paul;

7.3.2
Présentation d’un projet;

7.4
Demande de subvention : Programme FCCQ;

7.5
Approbation du budget révisé de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2009;

7.6
Renouvellement de l’adhésion à la Chambre de commerce et d’entreprises de la MRC de Bellechasse;

7.7
Demande de remplissage de fossé au 669, 4e Rang Ouest;

7.8
Emprunt temporaire en vertu du Règlement 09-09;
7.9
Rapiéçage manuel et mécanique dans le 5e Rang Ouest;
8.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 juillet; et

9.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 10 août 2009 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

154-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 août 2009 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois d’août 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois d’août et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois d’août est de 29 475,68 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 342,99 $ au provincial et de 8 928,07 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 599,04 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 978,12 $.

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

155-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois d’août 2009 soit approuvé comme présenté.

4.
Adoption de règlements
4.1
Règlement 11-09 : Règlement modifiant l’article 3 du Règlement 04-98 relatif à la circulation des camions et des véhicules outils
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 10 août 2009; 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et
ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que ce règlement a pour objet d’interdire la circulation des camions et des véhicules outils sur la route Principale du 8e Rang à la rue de l’Église,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

156-09
Que soit adopté le Règlement 11-09.

RÈGLEMENT 11-09 :
Règlement modifiant l’article 3 du Règlement 04-98 : Règlement relatif à la circulation des camions et des véhicules outils
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1

Le texte de l’article 3 du Règlement 04-98 est remplacé par le suivant :

La circulation des camions et véhicules outils est interdite sur les chemins suivants, lesquels sont indiqués sur le plan joint à l’annexe A du présent règlement et qui en fait partie intégrante :

· le 7e Rang, des limites de la municipalité d’Armagh à la route Principale;

· le 5e Rang Ouest, de la route Principale aux limites de la municipalité de Saint-Lazare;

· la rue de l’Église Ouest et le 4e Rang Ouest, de la route Principale aux limites de la municipalité de Saint-Lazare; et

· la route Principale, du 8e Rang à la Rue de l’Église (Est et Ouest).
Article 2 

L’Annexe A du Règlement 04-98 est modifiée comme suit et annexée au règlement.
Article 3
Le présent règlement entrera en vigueur dès qu'il aura reçu l'approbation du ministre des Transports, con​formé​ment à l'article 627 du Code de la sécurité routière.
Adopté le 14 septembre 2009.
4.2
Règlement 12-09 : Règlement modifiant de nouveau l’article 14 du Règlement 06-01 sur les systèmes d’alarme
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 10 août 2009; 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et
ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que ce règlement a pour objet de spécifier ce qui constitue une infraction afin de préserver l’uniformité des règlements applicables par la Sûreté du Québec,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

157-09
Que soit adopté le Règlement 12-09.

RÈGLEMENT 12-09 :
Règlement modifiant de nouveau l’article 14 du Règlement 06-01 : Règlement sur les systèmes d’alarme

Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1

Le texte de l’article 14 du Règlement 06-01 est remplacé par le suivant :

« Constitue une infraction et rend l’utilisateur passible des amendes prévues à l’article 18, tout déclenchement au-delà du deuxième déclenchement du système au cours d’une période consécutive de douze mois pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement. »
Article 2
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté le 14 septembre 2009.
4.3
Règlement 13-09 : Règlement décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 911

CONSIDÉRANT QUE l’Entente sur un nouveau partenariat fiscal et financier conclue entre le gouvernement et les municipalités pour les années 2007-2013, prévoit la mise en place d’une mesure afin que tous les clients d’un service téléphonique soient tenus de contribuer au financement des centres d’urgence 9-1-1;

CONSIDÉRANT QUE cette mesure prendra la forme d’une taxe municipale;

CONSIDÉRANT les articles 244.68 à 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale; 

CONSIDÉRANT QUE l’adoption du règlement n’a pas à être précédée d’un avis de motion; et
CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture, 
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

158-09
Que soit adopté le Règlement 13-09.

RÈGLEMENT 13-09 :
Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
Pour l’application du présent règlement, on entend par :

1 °
« client » : une personne qui souscrit un service téléphonique dans un but autre que d’en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de télécommunication;

2 ° 
« service téléphonique » : un service de télécommunication qui remplit les deux conditions suivantes :

a) 
il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement un centre d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec;

b)
il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un fournisseur de services de télécommunication.

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un de ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au paragraphe 1° du premier alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec.

Article 2

À compter du 1er décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,40 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ.

Article 3

Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment quelconque, un service téléphonique.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec.

Adopté le 14 septembre 2009.

5.
Demandes d’assistance financière et commandites

5.1
Souper bénéfice de Saint-Nérée
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

159-09
Qu’une commandite de 300 $ soit accordée pour la 17e édition du Souper bénéfice de Saint-Nérée.
5.2
Chambre de commerce et d’entreprises de la MRC de Bellechasse : 50e anniversaire
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

160-09
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
5.3
Société du Patrimoine de Sainte-Claire : Souper bénéfice
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

161-09
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
6.
Période de questions

Aucune question n’est posée.
7.
Affaires nouvelles

7.1
Annulation de la résolution 110-05 relative à la politique de rémunération du personnel électoral
CONSIDÉRANT QUE la rémunération du personnel électoral et référendaire est établie par le Règlement sur le tarif des rémunérations payables lors d’élections et de référendums municipaux,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

162-09
Que la résolution 110-05 soit abrogée.
7.2
Demande à la CPTAQ de la municipalité de Saint-Nérée : Prise d’eau sèche pour le service incendie
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nérée s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour obtenir l’autorisation d’installer une prise d’eau sèche pour le service incendie sur une partie du lot 577 du cadastre de Saint-Gervais; et
ATTENDU QUE l’autorisation que pourrait accorder la Commission est conforme à la réglementation municipale, qu’elle n’aura aucun impact sur les possibilités d’utilisation à des fins agricoles des superficies avoisinantes, et qu’elle ne modifiera pas l’usage actuel du terrain visé,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu 

163-09
Que la municipalité de Saint-Nérée demande l’autorisation d’installer une prise d’eau sèche sur une partie du lot 577 du cadastre de Saint-Lazare; et
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à remplir et signer le formulaire de demande d’autorisation.

7.3
Pacte rural
7.3.1
Appui à la demande de l’Association des riverains du lac Pierre-Paul
CONSIDÉRANT QUE l’Association des riverains du lac Pierre-Paul inc. désire présenter un projet dans le cadre du Pacte rural; et
CONSIDÉRANT QUE ce projet consiste à réaliser une évaluation environnementale du lac Pierre-Paul et de son bassin versant et à préparer son plan directeur de l’eau, 
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu 

164-09
Que soit appuyée la demande d’aide financière de l’Association des riverains du lac Pierre-Paul inc. dans le cadre du Pacte rural, administré par la MRC de Bellechasse.
7.3.2
Présentation d’un projet 
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu 

165-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à présenter, pour et au nom de la municipalité, le projet de construction d’un bâtiment devant être utilisé à des fins municipales et de loisirs, dans le cadre du Pacte rural, administré par la MRC de Bellechasse.
7.4
Demande de subvention : Programme FCCQ
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a réalisé des travaux de mise aux normes de ses 3 puits avec un hydrogéologue;
CONSIDÉRANT QU’une caractérisation importante a été nécessaire à l’issue de laquelle des travaux majeurs sont à prévoir aux ouvrages d’alimentation en eau existants;

CONSIDÉRANT QU’un projet préliminaire a été déposé par la firme GENIVAR au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, pour obtention d’un accord de principe; et

CONSIDÉRANT QUE cet accord de principe a été obtenu le 18 août 2009,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

166-09
Que la Municipalité dépose son projet de mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau dans le programme Fonds Chantiers Canada-Québec;

Que la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et d’exploitation continue du projet;
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à signer tout document relatif à ce projet au nom de la municipalité de Saint-Nérée; et

Que la présente résolution soit transmise à M. Laurent Lessard, ministre des Affaires municipales et Mme Dominique Vien, députée de Bellechasse.
7.5
Approbation du budget révisé de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2009
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du budget révisé le l’OMH de Saint-Nérée; et

ATTENDU QUE l’augmentation du déficit prévu de 30 000 $ provient des travaux de réfection de la toiture et des balcons,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

167-09
Que soit approuvé le budget révisé de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année financière 2009, approuvé par la Société d’habitation du Québec le 18 août. Ce budget révisé fait voir un déficit de 118 874 $ donc 11 887 $ doivent être assumés par la municipalité au lieu d’un déficit de 88 874 $ dont 8 887 $ devaient être assumés par la municipalité.
7.6 Renouvellement d’adhésion à la Chambre de commerce et d’entreprises de la MRC de Bellechasse
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

168-09
Que l’adhésion à la Chambre de commerce et d’entreprises de la MRC de Bellechasse soit renouvelée au coût de 150 $.
7.7
Demande de remplissage de fossé au 669, 4e Rang Ouest
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

169-09
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande cette année; et
Que cette demande soit réévaluée ultérieurement lorsque des travaux seront réalisés dans ce secteur.

7.8
Emprunt temporaire en vertu du Règlement 09-09
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

170-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé en vertu du Règlement 09-09 à faire un emprunt temporaire de 169 000 $ auprès de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse en attendant l’emprunt à long terme qui sera réalisé à la fin des travaux; et

Que le directeur général et secrétaire-trésorier et le maire soient autorisés à signer l’emprunt pour et au nom de la municipalité.

7.9
Rapiéçage manuel et mécanique dans le 5e Rang Ouest
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’offre de services de Jacques & Raynald Morin inc.,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

171-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à faire réaliser par Jacques & Raynald Morin inc. des travaux de rapiéçage manuel et mécanique dans le 5e Rang Ouest, pour une somme d’environ 9 000 $ avant les taxes.
9.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 juillet 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 juillet 2009.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 10 septembre dernier.
10.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

172-09
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 20 h 43.






